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ARRETE n° 2025-157-RRA 

 

Portant composition du Conseil Inter-académique de l’Education nationale d’Ile-de-France siégeant en 
formation contentieuse et disciplinaire 

 

LA RECTRICE DE LA RÉGION ACADÉMIQUE D’ILE-DE-FRANCE, RECTRICE DE L’ACADÉMIE DE PARIS, 
CHANCELIERE DES UNIVERSITÉS DE PARIS ET D’ILE-DE-FRANCE 

 

Vu les articles L. 234-1 à L. 234-8 du code de l’éducation, 

Vu les articles R. 234-39 à R. 234-43 du code de l’éducation relatif au Conseil inter-académique d’Ile-de-
France, 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Madame Julie BENETTI, en qualité de rectrice de la 
région académique d’Ile-de-France, rectrice de l’académie de Paris, 

Vu l’arrêté préfectoral modifiant l’arrêté n° IDF-2025-06-10-00002 portant renouvellement de la composition 
du conseil inter-académique de l’éducation nationale (CIEN) d’Ile-de-France, 

Vu l’arrêté n°2025-137-RRA portant composition du Conseil inter-académique de l’Education nationale d'lle-
de-France siégeant en formation contentieuse et disciplinaire, 

Vu les propositions des organisations syndicales effectuées dans le cadre de l’article R 234-39 du code de 
l’éducation, 

Vu la liste de présentation des cinq enseignants titulaires de l’enseignement public du second degré élus le 
1er juillet 2025 dans le cadre du CIEN plénier, 

 
ARRETE 
 
Article 1 : 

 
Dans l’article unique de l'arrêté n°2025-137-RRA, portant sur la composition du Conseil Inter-académique de 
l’Education nationale d’Ile-de-France siégeant en formation contentieuse et disciplinaire, sont insérées les 
modifications suivantes : 
 

- Au titre des représentants des personnels enseignants des établissements d’enseignement privés sous 
contrat : 
 

Madame Birgit LÉONARD (SNEC CFTC) 
 
Article 2 : 

 
Les autres termes de l’arrêté n°2025-137-RRA demeurent inchangés. 

 

Fait à Paris, le 29 septembre 2025 

Pour la rectrice de la région académique Ile-de-France, 

Rectrice de l’académie de Paris, 

Chancelière des universités de Paris et d’Ile-de-France, 

Et par délégation, 

La secrétaire générale de l’enseignement scolaire, 

Signé 

Delphine VIOT 
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